
COMMUNE DE CORSIER

SUBVENTIONS 
MOBILITÉ DOUCE 
& TRANSPORTS 
EN COMMUN

Juin 2024



SUBVENTIONS COMMUNALES

50%

du prix d’achat

Prix d’achat égal ou supérieur à 
CHF 150.-

Subvention max. CHF 300.-

VÉLO SANS ASSISTANCE 
ÉLECTRIQUE

VÉLO AVEC ASSISTANCE 
ÉLECTRIQUE

ABONNEMENT UNIRESO 
(TPG)

ABONNEMENT CFF 
(AG)

10%

du prix d’achat

Prix d’achat égal ou supérieur à 
CHF 1’000.-

Subvention max. CHF 300.-

CHF 150.-

Pour l’achat ou le 
renouvellement d’un 

abonnement 

« Annuel TOUT GENEVE » ou 
« Annuel Léman Pass »

10%

Pour l’achat ou le 
renouvellement d’un 
abonnement général

Toutes les informations nécessaires se trouvent sur le site web de la commune sous l’onglet « Subventions »

Se référer au règlement communal pour les conditions et modalités
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